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 (Vous pouvez vous abonner aux procès-verbaux au coût annuel de 35 $ ou les consulter sur le site de 

http://www.saintjacquesdeleeds.ca, sous l’onglet La Municipalité, sous procès-verbaux.) 
 

RÉSUMÉ DU CONSEIL DE NOVEMBRE : 

• Le taux d’intérêt applicable sur les arriérages de taxes municipales sera de 12% pour 
l’année 2023 

• Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil ainsi que la déclaration des 
intérêts pécuniaires des personnes liées. 

• Une cotisation annuelle de 40$ sera versée au Conseil des aînés de la MRC des 
Appalaches pour l’année 2023 

• Une modification est apportée au bail de location avec la Caisse Desjardins de la Région 
de Thetford  

• La municipalité participera au nouveau Service d’aide à la recherche de logement de la 
MRC des Appalaches (SARL) au coût de 0.27$ par habitant pour l’année 2023. 

• Le plan d’action de la mise à jour de la politique familiale et MADA est adopté. 

• La municipalité s’engage envers la protection des enfants en adoptant une Charte 

• Une modification est apportée au Contrat de l’entretien hivernal avec Épandage 
Optimum  

• Le système de chauffage et l’éclairage seront modifiés dans le gymnase par l’entreprise 
Électricité Boilard au montant de 1,266.50$ plus les taxes. 

• La firme d’arpentage Ecce Terra et la notaire Sophie Dion sont mandatés pour le 
dossier des servitudes avec Hydro Québec au nouveau parc industriel. 

• Une demande est faite à la MRC des Appalaches pour l’adoption d’un règlement de 
citation afin de protéger le site Patrimonial.de Saint-Jacques-de-Leeds. 

• Madame Mathilde Tremblay Grenier est embauchée au poste de concierge pour le 
Centre culturel, la caserne incendie (bureau et salle) et le Gym Excel. 

• Une entente intermunicipale est signée avec la municipalité de Saint-Pierre-de-
Broughton pour le poste d’opérateur eau potable & eaux usées  

• Le prix reçu le 24 octobre 2022 de Industries Simexco Inc - 107,014.42$ est accepté 
pour les travaux d’installation des jeux d’eau. 

• La soumission de Construction J.Malette et Fils au montant de 60 ,060.00$ taxes 
incluses est acceptée pour la construction d’un nouvel escalier extérieur au Centre 
culturel. 

•  La soumission de Vitrerie Fleur de Lys Inc. au montant de 5,049.00$ taxes incluses est 
acceptée pour l’installation de deux ouvre-portes automatiques à l’hôtel de ville. 

• Des travaux d’entretien seront réalisés au sous-sol de l’hôtel de ville pour un montant 
maximal de de 15,000$ afin d’accueillir des organismes qui ont besoin d’espace. 

• La demande de la Fabrique pour réserver la salle Amicale afin d’y tenir des messes   
selon certaines conditions est acceptée. 

http://www.saintjacquesdeleeds.ca/
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AVEZ-VOUS ENREGISTRÉ VOTRE 

CHIEN ?? 
 

Contactez la SPA Thetford au 418-332-2772 ou par 

courriel au spa-tm@hotmail.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT DES  
TRAVAUX PUBLICS  

NOVEMBRE : 
 

• Travaux de relocalisation de la station 
de vidange pour les roulottes sur la 
rue Nadeau (près du poste pompage) 
 

• Travaux de ramassage des résidus 
verts 
 

• Réparations des dommages causés par 
la fuite d’eau sur la rue Bellevue nord 
(asphalte et bordure de béton). 
 

• Travaux de niveleuse 
 

• Tournée des chemins municipaux  
 

• Préparation des équipements pour 
l’hiver 
 

• Divers entretiens dans les bâtiments 
municipaux 

mailto:spa-tm@hotmail.com
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Déneigement 

Rappel des consignes 
 

 
La Municipalité souhaite vous rappeler quelques consignes importantes à respecter 

pendant cette période. 

 

Collecte des bacs 

Les jours de collecte des matières résiduelles, nous vous recommandons d'installer vos 

bacs aux abords de votre propriété et non dans le chemin et de ramasser vos bacs le plus 

tôt possible après la collecte. 

 

Bois 

À l’automne, plusieurs propriétaires de forêts font l’abattage d’arbres. Nous vous 

rappelons que les cordées sont interdites près des routes. Le camion de déneigement doit 

avoir un dégagement suffisant pour que la neige soit déplacée. 

De plus, si vous avez des branches ou des arbres qui tombent sur les routes, nous vous 

prions de les ramasser pour éviter des accidents. Si toutefois il vous était impossible de 

le faire, simplement nous contacter. 

 

Voiture  

Afin de faciliter le déneigement lors de chute importante de neige, nous vous demandons 

de ne pas obstruer la rue avec les voitures. 

 

Plaintes 

Lorsque vous avez une plainte à formuler, merci de suivre ces indications : 

- Pour les routes 269 et 271 : Contactez René Daigle, Centre de service de Thetford 

Mines, MTQ par courriel (rene.daigle@transports.gouv.qc.ca) ou par téléphone 

(418-334-1937). 
- Pour les autres routes : Contactez la direction générale de la municipalité par courriel 

(dg@saintjacquesdeleeds.ca) ou par téléphone (418-424-3321 poste 222). 

 

Merci de votre collaboration !!! 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:rene.daigle@transports.gouv.qc.ca
mailto:dg@saintjacquesdeleeds.ca
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Implantation du compostage domestique 
 

 

En 2018, les quantités de résidus alimentaires et résidus verts issus du secteur municipal s’élevaient à 

plus de 1,2 M de tonnes. Ces résidus sont majoritairement éliminés par enfouissement et incinération 

et représentent donc une source importante d’émission de gaz à effet de serre (GES). Actuellement, 

plusieurs municipalités ont instauré des programmes de récupération et de recyclage des résidus 

alimentaires. 

 

Le programme Aide au compostage domestique et communautaire (ACDC) mis en place par RECYC-

QUÉBEC s’inscrit dans le cadre de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles qui 

identifie la volonté du gouvernement de détourner de l’élimination, d’ici 2023, jusqu’à 60% des 

matières organiques putrescibles. 

 

Dans le cadre de cette politique, plutôt que d’opter pour le fameux « bac brun », la Municipalité de 

Saint-Jacques-de-Leeds a opté pour le composteur domestique. Ainsi, pour chaque résidence qui le 

désire, un composteur de plus de 300 litres (11 pi cubes), sera fourni afin de permettre le compostage 

des matières organiques domestiques, en plus d’un pratique contenant de cuisine. La distribution de 

ces équipements débutera dès mai 2023. 

 

La réduction à la source du volume de matières organiques à gérer est apparu comme le choix le plus 

logique. En effet, nous n’avons qu’à songer à l’explosion des coûts de transport des déchets ainsi qu’à 

l’augmentation constante des coûts d’enfouissement de chaque tonne de matières résiduelles pour nous 

convaincre que c’est le bon choix. L’adoption du composteur, à terme, permettra à la Municipalité 

d’obtenir des redevances monétaires du Ministère de l’Environnement. Tous ces facteurs contribueront 

donc à contrôler le niveau de taxation en lien avec l’enfouissement des matières résiduelles, qui 

autrement, serait en constante augmentation. 

 

Le compost généré par vos composteurs domestiques sera directement utilisable chez vous. Que ce soit 

pour entretenir vos plates-bandes, vos jardins, vos plantes en pots ou bien encore pour enrichir votre 

gazon, en plus de contribuer à la réduction de la production de GES, vous en serez les grands gagnants. 

Davantage de communications seront diffusées au cours des prochains mois sur le sujet du compostage. 

Des activités de formation en lien avec le compostage domestique pourraient être offertes à la 

population afin d’outiller les gens adéquatement.  

 

Si vous êtes intéressés par ce type d’activité, il serait apprécié de manifester votre intérêt aux 

coordonnées suivantes : 

Municipalité de Saint-Jacques-de-Leeds 

Tél. : 418-424-3321 poste 221 

info@saintjacquesdeleeds.ca 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:info@saintjacquesdeleeds.ca
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AVIS PUBLIC 

 

Tenue d’une séance extraordinaire publique 

 

 
Une séance extraordinaire publique aura lieu le 6 décembre 2022 à 18h30 
pour la présentation des prévisions budgétaires de l’année 2023 ainsi que 

pour la présentation du plan triennal des immobilisations du conseil municipal 
de Saint-Jacques de Leeds. 

 
L’enregistrement audio de la séance du conseil sera disponible sur demande à 

la municipalité. 
 

 

Pour toutes autres questions, les citoyennes et citoyens sont invités à 

contacter le bureau municipal au 418 424-3321 poste 222. 

 

 

 

RAPPEL TAXES MUNICIPALES 

 
La municipalité rappelle aux citoyens que le paiement du compte de taxes 

municipales 2022 doit être réglé en totalité au plus tard le 31 décembre 2022.  
Nous invitons les propriétaires à effectuer celui-ci de manière à éviter la 

facturation d’intérêts à 12% qui s’ajouteront à leur solde. 
 

Pour obtenir plus de renseignements relatifs au compte de taxes municipales : 
418-424-3321 poste 222. 
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AVIS PUBLIC 

 

Calendrier des séances ordinaires 2023 
 
 

Le Code municipal du Québec prévoit que le Conseil doit établir, avant le 
début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la 

prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune. 
 

Pour 2023, le calendrier adopté par le conseil municipal est le suivant : 
 

• 9 janvier 

• 6 février 

• 6 mars 

• 3 avril  

• 1 mai 

• 5 juin 

• 3 juillet 

• 14 août 

• 11 septembre  

• 2 octobre 

• 6 novembre 

• 4 décembre 
 

Les séances seront tenues au Centre culturel – salle l’Amicale  
à compter de 19h00. 
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En cas de disparité entre ce document et le document officiel du Ministère des Forêts, de la Faune  

et des Parcs, ce dernier à priorité. 
Source : https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/activites-sportives-et-de-plein-air/chasse-

sportive/periodes-limites/?type=116&exclurePid=&exclureAnnexesPid= 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/chasse/Documents/CA_zone-chasse-

07_MFFP.pdf?1608067138 

https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/activites-sportives-et-de-plein-air/chasse-sportive/periodes-limites/?type=116&exclurePid=&exclureAnnexesPid=
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/activites-sportives-et-de-plein-air/chasse-sportive/periodes-limites/?type=116&exclurePid=&exclureAnnexesPid=
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/chasse/Documents/CA_zone-chasse-07_MFFP.pdf?1608067138
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/chasse/Documents/CA_zone-chasse-07_MFFP.pdf?1608067138
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Remerciements 
 

 

 

La municipalité ainsi que le comité des loisirs tiennent à remercier 

tous ceux qui ont participé au bon déroulement de la soirée 

d’Halloween. 

 

 

Merci 
À nos pompiers qui ont escorté nos enfants pour une collecte 

sécuritaire. 

 

Merci 
À nos résidents pour votre participation et les magnifiques 

décorations de vos maisons. 

 

Merci 
À nos commanditaires pour vos dons : 

Vivaco – BMR 

Verger Passion Fruitée 

Ferme Champ Gauche 

Aux Fruits de la Colline 

 

 

 

À L’année prochaine… 
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Annonces Classées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Gardiens / Gardiennes à Leeds 
 

Pour vous faire connaître, contactez-nous : 
418-424-3321 poste 224 ou loisirs@saintjacquesdeleeds.ca 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

PUBLISAC EN CAS D’OUBLI 

Bas du village :  de l’église jusqu’à l’ancien Garage Gérald Marquis ainsi 

 que les rues à l’arrière de l’épicerie. 

➢ Milan Bisson-Gilbert : 418-814-8744 

Milieu du village : de l’église jusqu’à la route des Chutes. 

➢ Olivier Pomerleau : 418-424-0033 

Haut du village : route des Chutes jusqu’à la caserne incendie, rue 

 Bellevue et rue des Prés. 

➢ Olivier Pomerleau : 418-424-0033 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=0ahUKEwijzJLmrIbVAhUq7IMKHUasCdoQjRwIBw&url=http://tctranscontinental.com/fr/about/history&psig=AFQjCNHsG_qW3ER6fvKcsTBXKLQjQG96Bw&ust=1500038402225466


26 

 

 
 

 

 

 

 

 

PANNEAU ÉLECTRONIQUE 

 

Pour vos messages, contacter loisirs@saintjacquesdeleeds.ca avec les détails (la municipalité se 

réserve le droit de publication, publication à caractère communautaire seulement). 

 
 

TÉLÉVISION COMMUNAUTAIRE 

 

Si vous voulez afficher un message sur la télévision communautaire, contactez M. Mathieu Nadeau 

au 514-217-2305 ou par courriel à mathieunadeauleeds@gmail.com 

 
 

HLM à louer par l’Office d’habitation des Appalaches 

 

Logements 3 ½ et 4 ½, chauffés, éclairés, avec possibilité de stationnement 

• HLM de St-Jacques-de-Leeds, 23 rue Gagné 

• HLM de St-Pierre-de-Broughton, 7 rue du Couvent 

Pour obtenir des renseignements concernant les critères d’admissibilités et prendre rendez-vous pour 

compléter une demande, contactez l’Office d’habitation des Appalaches au 418 338-3556. Les 

heures d’ouverture de bureau sont du lundi au jeudi de 8 h à midi et de 13 h à 16 h 30 (fermé entre 

midi et 13 h) et le vendredi de 8 h à midi (fermé en après-midi). 
 

Entretien ménager 
 

Besoin d’une femme pour l’entretien ménager 

3h par semaine 

À Saint-Jacques-de-Leeds 
 

Tél : 418-424-0037 

mailto:loisirs@saintjacquesdeleeds.ca
mailto:mathieunadeauleeds@gmail.com
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